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Comunicato n. 8 - 05/04/2006 

 

Presentate alla C.E.I. le candidature alla Presidenza 
 
 

Il presidente della Commissione Elettorale Indipendente, l'abbé Apollinaire Malumalu, ha tenuto ieri la prevista 
conferenza stampa a Kinshasa. 

  
Sono state presentate alla C.E.I. 73 candidature (tra cui 8 donne) alla Presidenza e 8650 candidature per le 
legislative. La C.E.I. dovrà adesso verificare l'ammissibilità di ogni candidatura. Al termine di questo processo, 
potrà comunicare il numero di candidature ammesse: il 15 aprile per i candidati alle presidenziali e il 19 aprile per i 
candidati all'Assemblea nazionale. A partire dal 5 aprile, la C.E.I. renderà pubblici aggiornamenti su come 
procedono le operazioni di convalida delle candidature. La Corte Suprema di Giustizia avrà sette giorni di tempo 
per dirimere ogni eventuale ricorso o contenzioso. 

  
Il nuovo calendario elettorale verrà comunicato solo al termine di questa procedura di verifica dell'idoneità delle 
candidature da parte della C.E.I., cioè dopo il 19 aprile. 

  
La Commission Electorale Indépendante (CEI) a annoncé, ce mardi 4 avril 2006, qu’elle a reçu 73 dossiers 
de candidature pour l’élection présidentielle et 8 650 dossiers pour les législatives. 
Lors de la conférence de presse tenue dans les locaux de la CEI à Kinshasa, l’abbé Apollinaire Malu-Malu, 
président de la CEI, a signalé que la Commission est maintenant en train d’évaluer les dossiers afin de déterminer 
quelles candidatures ont un avis favorable et lesquelles seront refusées.  
Les résultats définitifs pour les candidats aux présidentielles seront connus le 15 avril et pour les législatives le 19 
avril 2006. Le contentieux sera tranché par la Cour Suprême de Justice dans les sept jours suivant le dépôt de la 
requête. 
La CEI donnera des résultats provisoires à partir de ce mercredi 5 avril. 
L’abbé Malu-Malu a aussi informé qu’il y a 8 femmes parmi les candidats à la présidentielle et qu’elles 
représentent, jusqu’au pressent, le 11% des candidatures au parlement.  
La province qui a eut le plus grand nombre de candidatures est Kinshasa avec 2554 dossiers, viennent ensuite le 
Katanga avec 943 dossiers et le Bandundu avec 861 dossiers. 
Le principal parti d’opposition, l’UDPS, n’a pas présenté des candidats ni aux législatives ni à la présidentielle. 
Quant au nouveau calendrier électoral, qui doit fixer la date pour le premier tour de l’élection présidentielle, il sera 
connu après la publication de la liste définitive des candidats le 19 avril.  
Fonte: Monuc, 4 aprile, ore 18.38 


